VENTE  pharmacie  

Le dossier  comporte :

- une demande d’enregistrement de déclaration d’exploitation établie sur papier libre

(le Conseil de l’Ordre fournit aux intéressés, l’imprimé type).

            - un extrait d’acte de naissance  datant de moins de trois mois,

· une photocopie de la carte nationale d’identité en cours de validité 

· pour les demandeurs n’ayant pas la nationalité française :

· une attestation de nationalité délivrée par une autorité compétente,

· une décision ministérielle autorisant le pharmacien à exercer la                                         pharmacie en France,

· ou une carte de séjour en cours de validité,

· un extrait du casier judiciaire (bulletin n° 3) datant de moins de trois mois,

- une photocopie du diplôme de pharmacien,

·  pour l’application de l’article 5125-9, la DDASS doit exiger un justificatif attestant que le pharmacien (à partir du 1er janvier 1996) :

· a effectué un stage de fin d’études de 6 mois dans une officine de pharmacie ou dans une pharmacie hospitalière,

· ou a exercé au moins pendant 6 mois comme assistant (ou remplaçant) dans une officine de pharmacie,

· ou a obtenu un titre d’interne en pharmacie (filière : pharmacie hospitalière et collectivités),

· ou a été inscrit à l’Ordre des Pharmaciens, quelle que soit la Section, avant le 1er janvier 1996.
· déclaration sur l’honneur au sujet de sa non condamnation ou sanction susceptible d’avoir des conséquences sur l’inscription au Tableau de l’Ordre (imprimé type du Conseil de l’Ordre)

· Si l’acquéreur a déjà exercé, il doit fournir un certificat de radiation du Tableau de l’Ordre auquel il était inscrit (ou une attestation de demande de radiation)
· une copie de la licence de la pharmacie

· une copie de l’acte de cession à titre gratuit ou onéreux de tout ou partie de l’officine sous condition suspensive de l’enregistrement de la déclaration d’exploitation 

· une copie de toute pièce justifiant de la libre disposition des locaux destinés à l’implantation de l’officine
- s’il y a lieu, tout document se rapportant à la constitution d’une S.E.L.

EN CAS DE DONATION, LE DOSSIER DOIT ÊTRE COMPOSE DES MÊMES DOCUMENTS. UN EXEMPLAIRE SERA ADRESSE A LA DDASS ET UN AUTRE A LA SECTION A DU CONSEIL DE L’ORDRE DES PHARMACIENS.

